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DATE DE L'ELECTION DESTL~E A POURVOIR A UN SIEGE DEVENIJ VACANT
A LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Note_du Secretaire gener~

Par une communication du 9 mai 1960, le President de la Cour internationale

de Justice a informe le Secretaire general que Sir Herscb Lallter~acht, juge ~

l~dite Cour, etait decede le 8 mai. Sir Hersch Lauterpacht avait ete elu a la Co~

internationale de Justice par le Conseil de securite et l'Assemblee generale le

7 octobre 1954, et son mandat devait expirer le 5 fevrier 1964. Un siege est done

devenu vacant h la Cour, et i1 doit y ~tre pourvu conformement aux dispositions

du Statut de la Cour internationale de Justice.

LtAr~icle 14 du Statut stipule :

"Il est pourvu aux sieges devenus vacants seIon la ruethode sui-vie pour
la premiere election, sO;J.S reserve de la dispositiOD ci -ap:-es : dar:.s le mois
qui suivra la vaeance, le Secr(Haire general procedera. a 20' invltatioll
prescrite par l'Article 5 et la date d'election sera fixee par le Conseil de
securite."

Le. paragraphe 1 de l'Article 5 du Statut dispose :

"Trois mois au moins avant la date de l'election, le Secretaire general
des Nations Unies invite par ecrit les membres de :La Cour permanente
d'arbitrage appartenant aux Etats qui sout parties au present Statut, ainsi
que les membres des groupes nationaux designes conformement au paragraphe 2
de l' Alroicle 4, a proceder dans un delai deternine, pa.r groupes ns:tionaux,
~ la presentation de personnes en situation de remplir les fcnctions de '
membre de la Cour."

Comme il appartient au Consei1 de securite; en vertu de l'Al'ticle 14 01~

Statut, de fixer la date de l'election, le Conseil pourrait c~~aminer cette question

lors d'une procbaine seance. Conformement h la pratique qu'il a suivie en 1951,

1954, 1956 et 1958, le Conseil soubaitera peutDetre decider que l'election destinee

h pourvoir au siege devenu vacant aura lieu au cours de la quinzieme session de

l'Assemblee generale.
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